
DROIT DE SE TAIRE
Procédur� disciplinair� �n droit d� la fonction publiqu�

Application du droit d� s� tair� aux procédur�s disciplinair�s d�s ag�nts publics
L’information obligatoir� du droit d�s ag�nts publics d� s� tair� dans l� cadr� d’un� procédur� disciplinair�
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Articl� 9 d� la Déclaration d�s droits d� l’homm� �t du citoy�n de 1789 :
«Tout homme étant présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable, s’il est jugé
indispensable de l’arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s’assurer de sa
personne doit être sévèrement réprimée par la loi »

L� « droit d� s� tair� » �st un droit gigogn� :
• L� principe de présomption d’innocence consacré par l’articl� 9 d� la DDHC ;
• D� c� princip� découl� l� droit de ne pas s’auto-incriminer (droit n� pas contribu�r à sa propr� incrimination) ;
• L� droit de se taire �st prés�nté tantôt comm� synonym� du droit d� n� pas s’auto-incrimin�r tantôt comm� l�

corollair� qui �n découl� ;
• L� respect du droit de se taire �st garanti par un� règl� d� procédur� qui constitu� l’�ss�nti�l d� son cont�nu :

l’obligation pour l’autorité répressive de notifier ce droit à la p�rsonn� soupçonné� d’avoir commis un
manqu�m�nt susc�ptibl� d’un� sanction. L’information du droit d� s� tair� �st la garanti� du droit d� s� tair�.
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Aujourd’hui : �xt�nsion par l� Cons�il constitutionn�l aux procédur�s aboutissant à d�s
sanctions ayant l� caractèr� d’un� punition, dont l�s procédur�s disciplinair�s d�s ag�nts
publics

Référ�nc�s
Cons. const., 8 déc 2023, n°2023-1074 QPC (notair�s �t offici�rs ministéri�ls)
Cons, const. 26 juin 2024, n°2024-1497 QPC (magistrats d� l'ordr� judiciair�)
Cons. const, 4 octobr� 2024, n° 2024-1105 QPC (fonctionnair�s)
C�s décisions sont d�s illustrations d� la constitutionnalisation du droit d� la fonction publiqu� ici sur l�
fond�m�nt d� l’art. 9 d� la DDHC
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https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2023/20231074QPC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2024/20241097QPC.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/cons/id/CONSTEXT000050315740?init=true&page=1&query=2024-1105+qpc&searchField=ALL&tab_selection=all


QPC transmis� par l� Cons�il d’Etat : CE, 4 juill�t 2024, n°493367
Décision du Cons�il constitutionn�l n°2024-1105 QPC du 4 octobr� 2024 au suj�t du troisièm� alinéa d� l'articl� 19 d� la loi du 13
juill�t 1983, r�pris à l'articl� L.532-4 du CGFP, publié� au JORF du 5 octobr� 2024

• Décision n°2024-1105 QPC du 4 octobre 2024 :
• Sens de la décision du 4 octobre 2024 : inconstitutionnalité du d�uxièm� alinéa d� l’articl� L.532-
4 du CGFP qui n� compr�nd pas la m�ntion qu� l’ag�nt poursuivi disciplinair�m�nt doit êtr� informé
d� son droit d� s� tair�

• Pour rapp�l, l’articl� L.532-4 du CGFP prévoit actu�ll�m�nt qu� « le fonctionnaire à l'encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée a droit à la
communication de l'intégralité de son dossier individuel et de tous les documents annexes. / L'administration doit l'informer de son droit à
communication du dossier [ici manque l’information de son droit de se taire qui devrait être indiquée]. / Le fonctionnaire à l'encontre duquel une
procédure disciplinaire est engagée a droit à l'assistance de défenseurs de son choix ».

• Les conséquences :
• L� d�uxièm� alinéa d� l’articl� L.532-4 du CGFP doit êtr� complété par l� législat�ur d’ici au
plus tard l� 1�r octobr� 2025

• Dans l’att�nt� d� l’int�rv�ntion du législat�ur, l’information des agents de leur droit de se
taire doit d’ores et déjà s’effectuer dans toutes les procédures disciplinaires en cours ou
à venir à l’égard de tout agent public mis en cause- que le conseil de discipline soit ou
non saisi
26/03/2025 MENESR – DGRH (s�rvic�s B �t C) – DAJ – IGÉSR

Introduction

4



Dans la ligné� d� la décision du Cons�il constitutionn�l du 4 octobr� 2024, l� Cons�il d’Etat
a jugé qu� l� droit d� s� tair� s’appliqu� à tout� sanction ayant l� caractèr� d’un� punition.

Dans s�s décisions, l� Cons�il d’Etat a égal�m�nt précisé la porté� �t l’ét�ndu� d� c� droit,
�n particuli�r quant à la délimitation du champ d� l’obligation d� notification qui �n découl�
�t aux conséqu�nc�s attaché�s à sa méconnaissanc�.

Référ�nc�s
CE, S�ction, 19 déc�mbr� 2024 2023, n°490157, publié� au r�cu�il L�bon (magistrats du parqu�t sanctionnés
disciplinair�m�nt après avis du Cons�il supéri�ur d� la magistratur�)
CE, S�ction, 19 déc�mbr� 2024, n°490952, publié� au r�cu�il L�bon (vétérinair�s sanctionnés disciplinair�m�nt par d�s
juridictions régional�s d� disciplin�)
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050803826?init=true&page=1&query=490952&searchField=ALL&tab_selection=all


Points abordés

1- Champ d’application de la notification préalable du droit de se taire
2- Modalités de la notification
3- Conséquences de la méconnaissance de l’obligation de notifier à l’agent
l’information de son droit de se taire sur la régularité de la procédure
disciplinaire
4- Autour de quelques illustrations
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1- Le Champ d’application du « droit de se taire »
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1- Champ d’application
• L�s décisions conc�rné�s : l�s sanctions « ayant l� caractèr� d� punition »
La matièr� d� la répr�ssion disciplinair� n� s� limit� pas aux sanctions qui p�uv�nt êtr� infligé�s aux
ag�nts publics par l’administration dont ils r�lèv�nt, t�ls d�s �ns�ignants d� l’�ns�ign�m�nt public du
s�cond d�gré à l’égard d�squ�ls l’autorité disciplinair� compét�nt� �st l� ministr� ou l� r�ct�ur
d’académi� s�lon l� niv�au d� la sanction ou d�s accompagnants d’élèv�s �n situation d� handicap
r�crutés par d�s établiss�m�nts scolair�s à l’égard d�squ�ls l’autorité disciplinair� compét�nt� �st l�
ch�f d’établiss�m�nt.
D�s juridictions du fond ont �n �ff�t déjà ét�ndu l’application du droit d� s� tair� aux poursuit�s
disciplinair�s �x�rcé�s à l’�ncontr� d’usag�rs du s�rvic� public d� l’éducation qu� sont l�s élèv�s (TA
d� La Réunion, 10 octobr� 2024, n°2401253, pour un blâm� infligé à un collégi�n av�c inscription au
livr�t scolair�) �t l�s étudiants (TA d� Rou�n, 4 févri�r 2025, n°2400248 �t TA d� Lyon, 28 févri�r 2025,
n°2403248, pour d�s sanctions d’�xclusion t�mporair� d� fonctions prononcé�s contr� d�s étudiants).
D’un� manièr� plus général�, si la disciplin� �st la s�ul� matièr� à laqu�ll�, à c� jour, l� Cons�il
constitutionn�l a, hors du droit pénal, r�ndu �xpr�ssém�nt applicabl� l�s �xig�nc�s du droit d� s� tair�,
la m�ntion d� l’application d� c� droit à « toute sanction ayant le caractère d’une punition » n’�xclut pas
dans l’av�nir d�s applications du droit d� s� tair� à d’autr�s sanctions administrativ�s.
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• Dans la fonction publique- exclues du champ d’application du droit de se taire les décisions qui n’ont pas de caractère
disciplinaire, notamm�nt l�s m�sur�s suivant�s n� prés�nt�nt pas c� caractèr� :

> rapp�l à l’ordr� qui r�lèv� d� l’�x�rcic� normal du pouvoir hiérarchiqu� (CAA d� V�rsaill�s, 13 juin 2019, n°17VE02537) �t
constitu� un� m�sur� d’ordr� intéri�ur (CE, 29 juin 2023, n°467026)
> r�t�nu�s pour abs�nc� d� s�rvic� fait (CE, 21 octobr� 1994, n°133547, B)
> r�fus d� titularisation �t lic�nci�m�nt à l'issu� d'un stag� (CE, 29 juill�t 1983, n°49641, B)
> susp�nsion d� fonctions (CE, Ass., 13 juill�t 1966, n°52641-52804, A)
> mutation d’offic� motivé� par l’intérêt du s�rvic� quand bi�n mêm� d�s poursuit�s disciplinair�s aurai�nt été �ngagé�s d�
manièr� concomitant� à l’�ncontr� d� l’ag�nt (CE, 12 juin 2013, n°361698, B)
> r�trait d� fonctions ou d'�mploi (CE, 10 nov�mbr� 1999, n°196136, B �t CE, 17 juill�t 2013, n°343554, B)
> radiation d�s cadr�s pour abandon d� post�, c�tt� m�sur� étant mis� �n œuvr� lorsqu� l’abs�nc� du s�rvic� résult� d� la s�ul�
volonté d� l’ag�nt
> radiation d�s cadr�s sur l� fond�m�nt d� l'articl� L. 911-5 du cod� d� l'éducation (CE, 3 déc�mbr� 1971, n°80434, A ; CE, 13
octobr� 1982, n°24239 �t CE, 4 avril 2012, n°356637 r�ndu� sur un� QPC)
> radiation d�s cadr�s sur l� fond�m�nt d� l'articl� L. 550-1 du CGFP (CE, 25 juill�t 1980, n°15363, A �t CE, 22 mars 1990,
n°191393, A, pour un� int�rdiction d’�x�rc�r un �mploi public �t CE, 28 mai 1982, n°25468, A, pour un� p�rt� d� droits civiqu�s)
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000038633696?init=true&page=1&query=17ve02537&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047772146?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007845640?init=true&page=1&query=133547&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007712586?init=true&page=1&query=49641&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007636493?init=true&page=1&query=52804&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000027542909?page=1&pageSize=10&query=361698&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000027724261?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000008081282?init=true&page=1&query=196136&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007641931?init=true&page=1&query=80434&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000043982675/2024-07-15/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000025632008?init=true&page=1&query=356637&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007663349?init=true&page=1&query=24239&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007673238?init=true&page=1&query=15363&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425198
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007683012?init=true&page=1&query=25468&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007965286?init=true&page=1&query=191393&searchField=ALL&tab_selection=all


• Doit être réservé le cas des mesures de licenciement pour insuffisance professionnelle
> Il r�ssort d’un� jurisprud�nc� constant� qu� l�s m�sur�s d� lic�nci�m�nt pour insuffisanc�
prof�ssionn�ll� n� prés�nt�nt pas l� caractèr� d’un� sanction disciplinair� (CE, 22 octobr� 1993,
n°122191, B ; CE, 4 mars 2011, n°329831, B �t CE, 26 avril 2018, n°409324).
Ø Pour autant, l�s m�sur�s d� lic�nci�m�nt pour insuffisanc� prof�ssionn�ll� sont prononcé�s
« après observation de la procédure prévue en matière disciplinaire » (cf. articl� L.553-2 du CGFP).

Ø La cour administrativ� d’app�l d� Nant�s �n a déduit qu� l� droit d� s� tair� �t l’information du droit
d� s� tair� qui �n �st la garanti� s’appliqu�nt égal�m�nt aux procédur�s conduisant à un
lic�nci�m�nt pour insuffisanc� prof�ssionn�ll� d’un ag�nt public (CAA d� Nant�s, 4 mars 2025,
n°24NT00718).

Ø En conclusion- tant que le Conseil d’Etat ne s’est pas prononcé sur ce point- nous vous
recommandons de notifier à l’agent le droit de se taire dans les procédures engagées en
perspective d’un licenciement pour insuffisance professionnelle pour éviter tout risque
d’annulation par une juridiction administrative.
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000036845240?init=true&page=1&query=409324&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000023690727?init=true&page=1&query=329831&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007838993?init=true&page=1&query=122191&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423395?init=true&page=1&query=L553-2+code+g%C3%A9n%C3%A9ral+de+la+fonction+publique&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000044425182#LEGIARTI000044425182
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2- Les modalités de la notification préalable du droit de se taire
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2- Modalités de la notification préalable du droit de se taire

• L�s t�xt�s sont actu�ll�m�nt sil�nci�ux sur l’�ff�ctivité d� c� droit �n matièr� disciplinair�, �t par suit�
sur l�s modalités d� notification d� c� droit.

• C�s modalités sont �ncor� à définir par l� pouvoir régl�m�ntair� mais la jurisprud�nc� a �n déjà
fourni qu�lqu�s contours tandis qu� la DGAFP a fourni l� 20 mars 2025 d�s r�commandations (note
de service du 20 mars 2025 qui s�ra v�rsé� dans Résana)

• Conclusions d� Thomas P�z-Lav�rgn� sur la décision n° 493367 du 4 juill�t 2024 du Cons�il d’Etat :
« pour être effectif, le droit de se taire doit être notifié à l'intéressé ».

• S�lon la l�ttr� d�s décisions du Cons�il constitutionn�l �t du Cons�il d’Etat: c�s �xig�nc�s
«impliquent que le professionnel faisant l’objet de poursuites disciplinaires ne puisse être entendu sur
les manquements qui lui sont reprochés sans qu'il soit préalablement informé du droit qu'il a se taire
(...) ».

26/03/2025 MENESR – DGRH (s�rvic�s B �t C) – DAJ – IGÉSR 12

Qu’entend-on par « entendu » ? Est-c� s�ul�m�nt l’att�ntion d� l’administration aux parol�s d�
l’ag�nt ou égal�m�nt à s�s obs�rvations écrit�s ?
La qu�stion d� savoir si l'administration doit inform�r l'intér�ssé du droit qu'il a d� s� tair� avant s�s
obs�rvations écrit�s n’�st pas tranché� par la jurisprud�nc�.

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049891247?init=true&page=1&query=493367&searchField=ALL&tab_selection=all


2- Modalités de la notification préalable du droit de se taire

• Distinction en fonction du stade de la procédure auquel on se situe :

Ø La notification du droit de se taire n’a pas à être réalisée
antérieurement à l’engagement de la procédure disciplinaire.

ØD�s comm�ntat�urs d�s d�ux décisions du 19 déc�mbr� 2024 précis�nt
qu� l� Cons�il d’Etat a posé un� règl� d’étanchéité (le principe) �ntr�
l’�nquêt� « pré-disciplinair� » �t la procédur� disciplinair�, assorti� d’un�
touch� d� porosité (l’exception- le tempérament ou la réserve au
princip�) : l� droit d� s� tair� n� s’appliqu� pas aux échang�s antéri�urs à la
procédur� disciplinair�, «sauf détourn�m�nt d� procédur�».
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2- Modalités de la notification préalable du droit de se taire

• Distinction en fonction du stade de la procédure auquel on se situe :

ØAinsi, l� droit d� s� tair� n� s’appliqu� pas aux échanges ordinaires avec les agents dans le
cadre de l’exercice du pouvoir hiérarchique. L�s ag�nts r�st�nt t�nus d� dir� la vérité à l�ur
supéri�ur hiérarchiqu�, y compris sur d�s agiss�m�nts dans l�squ�ls ils sont impliqués.

ØL� droit d� s� tair� n� s’appliqu� pas non plus aux enquêtes et inspections diligentées par
l’autorité hiérarchique et par les services d’inspection ou de contrôle, quand bi�n mêm�
c�ux-ci sont susc�ptibl�s d� révél�r d�s manqu�m�nts commis par l’ag�nt.
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2- Modalités de la notification préalable du droit de se taire

• Distinction en fonction du stade de la procédure auquel on se situe :
ØConclusions pratiques
- l�s insp�ct�urs d� l’éducation national� (IEN) �t l�s insp�ct�urs d’académi� – insp�ct�urs

pédagogiqu�s régionaux (IA-IPR) v�nus s’assur�r du fonctionn�m�nt d’un� écol� ou d’un établiss�m�nt
scolair� n’auront pas à comm�nc�r l�urs �ntr�ti�ns �n informant l�s ag�nts �nt�ndus d� l�ur droit d� s�
tair� mêm� si l�ur mission �st susc�ptibl� d� révél�r d�s manqu�m�nts �t d’êtr� suivi� d’un� procédur�
disciplinair� (�x: �nquêt� dit� 360°);
- dans l’�nquêt� administrativ�, qu� d’aucun qualifi�rait d� « pré-disciplinair� », �ngagé� pour fair� la

lumièr� sur d�s faits id�ntifiés qui conc�rn�nt un ag�nt dét�rminé, par �x�mpl� à la suit� d’un
signal�m�nt à l’autorité hiérarchiqu� d’év�ntu�ls manqu�m�nts d� l’intér�ssé à s�s obligations, alors
mêm� qu� l’ag�nt mis �n caus� �st susc�ptibl� d� contribu�r à la caractérisation d’un� faut� lors d�
c�tt� �nquêt�, l�s �nquêt�urs n’auront pas non plus à début�r l�urs échang�s av�c l’intér�ssé �n
l’informant d� son droit d� s� tair� (par �x�mpl�, CE, 6 janvi�r 2025, Ministre de l’intérieur et des outre-
mer, n°471653, points 15 �t 16).
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2- Modalités de la notification préalable du droit de se taire

• Point de vigilance le sujet du détournement de procédure :
• Le sujet du « détournement de procédure » qui �st l’�xc�ption, l� t�mpéram�nt, la rés�rv� au
princip� d’étanchéité.

Ø La notion d� détourn�m�nt d� procédur� corr�spond au détourn�m�nt qui p�ut êtr� constaté
lorsqu’un� autorité, pour parv�nir à s�s fins, utilis� un� procédur�, c’�st-à-dir� un� voi� d� droit,
différ�nt� d� c�ll� qui aurait légal�m�nt p�rmis à c�tt� autorité d’att�indr� l� but qu’�ll� s� proposait.

- C’�st par �x�mpl� l� cas lorsqu� l’administration r�court à un� m�sur� d’ordr� intéri�ur lorsqu� c�tt� m�sur� constitu� �n
définitiv� un� sanction disciplinair� déguisé� dont la définition �st donné� par la jurisprud�nc�.

- C�la pourra égal�m�nt l� cas lorsqu� l’administration, sous couv�rt d’un� procédur� administrativ�, ch�rch� à s�
disp�ns�r d�s �xig�nc�s propr�s à la procédur� disciplinair�. Par �x�mpl�, lorsqu’il r�ssort du dossi�r qu� la phas�
d’�nquêt� administrativ�, « pré-disciplinair� », a été allongé� par l’administration « précisément pour contourner
l’obligation de notification du droit de se taire dans la phase disciplinaire, pour obtenir que l’agent mis en cause, en
confiance, établisse lui-même l’exactitude matérielle des faits qui seront qualifiés par la suite avant d’être sanctionnés.
Une telle situation est notamment susceptible de se produire lorsque, eu égard à l’ensemble des éléments dont disposait
l’administration, il apparaissait d’ores et déjà certain qu’une procédure disciplinaire serait engagée et que l’enquête a été
diligentée aux seules fins de recueillir, dans un cadre dépourvu de l’ensemble des garanties de la procédure disciplinaire,
des propos de nature à fonder de manière déterminante la sanction ultérieurement prononcée», pour r�pr�ndr� l�s t�rm�s
d� Maïlys Lang� dans s�s conclusions sur la décision n°490157 du 19 déc�mbr� 2024 du Cons�il d’Etat.
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2- Modalités de la notification préalable du droit de se taire

• De l’importance de prévenir le grief d’un « détournement de procédure » susceptible
d’être soulevé par un agent qui contesterait ultérieurement la sanction qui lui a été
infligée

ØDans sa not� du 20 mars 2025, la DGAFP ém�t la r�commandation suivant� :
- « En pratique, chaque étape de l’enquête (convocations, auditions, rapports) doit être documentée de manière claire afin
d’éviter tout soupçon d’instrumentalisation à des fins disciplinaires ».

- « Ainsi, les convocations ne doivent pas faire mention de fautes disciplinaires ou d’allégations spécifiques visant un
agent ».

- « De même, les questions posées durant les auditions doivent éviter d’accuser directement un agent, notamment dans
des situations où des manquements sont déjà identifiés et qu’il devient prévisible qu’une procédure disciplinaire sera
engagée ».

- « Si au cours de l’enquête, des élément suffisamment sérieux laissent envisager l’engagement d’une procédure
disciplinaire, les enquêtes doivent en informer l’autorité disciplinaire compétente qui pourra, si elle décide d’ouvrir une
procédure disciplinaire, notifier formellement à l’agent son droit de se taire ainsi que les autres garanties prévues par la
réglementation ».
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2- Modalités de la notification préalable du droit de se taire

• Distinction en fonction du stade de la procédure auquel on se situe :

ØMais il �st important d� soulign�r qu� l� princip� d’étanchéité n� s’appliqu� qu� dans l� champ
qu’il définit, c’�st-à-dir� pour l�s échang�s �t �nquêt�s antérieurs à la procédur� disciplinair�.

ØLorsqu’au contrair�, l’�nquêt� administrativ� dans l� cadr� d� c�tt� �nquêt� �st lancé� après
l’ouverture de la procédure disciplinaire, l’autorité administrativ� doit inform�r l’ag�nt
poursuivi du droit qu’il a d� s� tair� avant d� l’�nt�ndr�. S�lon la l�ttr� d�s décisions du Cons�il
d’Etat : « Dans le cas où l’autorité disciplinaire a déjà engagé une procédure disciplinaire à
l’encontre d’un agent et que ce dernier est ensuite entendu dans le cadre d’une enquête
administrative diligentée à son endroit, il incombe aux enquêteurs de l’informer du droit qu’il a de
se taire » (CE, 19 déc�mbr� 2024, n°490157, précité�, point 3).
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2- Modalités de la notification préalable du droit de se taire

• Distinction en fonction du stade de la procédure auquel on se situe :

Ø Une notification est à prévoir dès que la procédure disciplinaire est
engagée.

Il n’�st pas toujours aisé d’id�ntifi�r un act� juridiqu� manif�stant form�ll�m�nt l’�ngag�m�nt d�s
poursuit�s disciplinair�s.
L'�ngag�m�nt �st matérialisé, l� plus souv�nt, par un� l�ttr� non équivoqu� informant clair�m�nt l'ag�nt
qu'un� procédur� disciplinair� �st ouv�rt� à son �ncontr�, compr�nant d� façon suffisamm�nt précis� la
natur� �t la formulation d�s gri�fs r�t�nus contr� lui �t lui indiquant s�s droits. La m�sur� d'information
p�ut êtr� distinct� d� la convocation d�vant l� cons�il d� disciplin� ou s� confondr� av�c �ll� �t, dans
c� cas, êtr� �ff�ctué� au moins quinz� jours avant la dat� d� réunion du cons�il.
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En conclusion: les recommandations à mettre en œuvre dès à présent

• Notifi�r l� droit d� s� tair� dans la lettre informant l’agent de l’engagement de la
procédure disciplinaire à son �ncontr� par laqu�ll� il �st égal�m�nt informé d� son droit à
communication d� son dossi�r �t à l’assistanc� d’un cons�il, �n m�ntionnant �xplicit�m�nt �t
clair�m�nt qu’il p�ut �x�rc�r son droit au sil�nc� « à tout moment de la procédure ».

• Si cela n’a pas été fait :
- Inform�r dans un courri�r séparé, �n s’assurant d� sa notification par r�mis� �n main propr�
contr� signatur� ou LRAR �t à cons�rv�r impérativ�m�nt au dossi�r disciplinair� ;

- Informer au début de l’entretien sollicité par l’agent (obs�rvations oral�s) ou de la
réunion du conseil de discipline, �n v�illant à consign�r c�tt� notification dans l� rapport
d� l'�ntr�ti�n ou l� procès-v�rbal du cons�il d� disciplin� (importanc� d’un� notification
traçabl� d� manièr� à pouvoir établir �n cas d� cont�nti�ux qu� la garanti� a bi�n été
r�sp�cté�).
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• Faut-il réitérer la notification au cours de la procédure ?

Il n’y a aucune obligation de réitérer l’information du droit de se
taire à l’agent. (cf. CE, 19 déc�mbr� 2024, n°490157)

Néanmoins, nous vous recommandons de la réitérer au cours d� la
procédur�, par �x�mpl� oral�m�nt au début d’un� audition disciplinair�
�t d� la séanc� du cons�il d� disciplin�.
Dans sa not� du 20 mars 2025, la DGAFP ém�t la r�commandation
suivant� : « En cas de réunion du conseil de discipline, il convient de
rappeler explicitement à l’ouverture de la séance que ce droit a été notifié
à l’agent et demeure applicable tout au long de la procédure ».
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• Les visas de la décision prononçant la sanction

Dans sa not� du 20 mars 2025, la DGAFP ém�t la r�commandation
suivant� : « Les visas de la décision de sanction doivent mentionner que
ce droit a été porté à la connaissance de l’agent conformément aux
obligations en vigueur ».

La DGAFP propos� d� rédig�r ainsi l� visa : « Considérant que M. X a
été informé de son droit à communication du dossier, de la possibilité de
se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix et de son droit
de se taire ».
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3- Le défaut d’information et la régularité de la procédure
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3- Défaut d’information et régularité de la procédure

• Dans s�s décisions du 19 déc�mbr� 2024, l� Cons�il d’Etat a décidé d� n� pas tir�r d�
l’abs�nc� d’information d� l’ag�nt sur son droit d� s� tair� la conséqu�nc� automatique qu� la
procédur� disciplinair� �st �ntaché� d’irrégularité �t, par suit�, la sanction illégal�. C� choix vis�
à prés�rv�r un équilibr� �ntr� l�s droits d� la déf�ns� �t l’�fficacité d� l’action disciplinair�
�ngagé�.

• Dans l� cas où un ag�nt sanctionné n’a pas été informé du droit qu’il a d� s� tair� alors qu�
c�tt� information était r�quis� �n v�rtu d�s princip�s constitutionn�ls �xposés précéd�mm�nt
qui s�ront déclinés bi�ntôt dans l�s t�xt�s �n matièr� disciplinair�, c�tt� irrégularité n’�st
susc�ptibl� d’�ntraîn�r l’annulation d� la sanction qu� lorsqu�, �u égard à la t�n�ur d�s
déclarations d� l’ag�nt public �t aux autr�s élém�nts fondant la sanction, il r�ssort d�s pièc�s du
dossi�r qu� la sanction infligé� r�pos� d� manière déterminante sur d�s propos t�nus alors
qu� l’intér�ssé n’avait pas été informé d� c� droit.

• Ainsi, subsist� un� possibl� n�utralisation d’un défaut d� notification d� l’information du droit s�
tair� sur la régularité d� la procédur� disciplinair�, s�lon qu� d�s propos auto-incriminants ont
été r�cu�illis �t ont été dét�rminants.
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4- De quelques illustrations
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Ø Illustration 1

L’information du droit d� s� tair� n’a pas été notifié� à l’ag�nt.

Situation dans laqu�ll� un ag�nt n’a jamais r�connu l�s faits, �t a été abs�nt au cours
d� la procédur� ou �st r�sté sil�nci�ux lors d� son audition dans l� cadr� d� l’�nquêt�
disciplinair� �t d�vant la cons�il d� disciplin�.

P�ut-il invoqu�r un� méconnaissanc� du droit d’êtr� informé d� son droit d� gard�r l�
sil�nc� ?
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Ø Illustration 1 ici, il n’y a pas �u d’auto-incrimination donc aucun� att�int� au droit
d� s� tair� n’�st établi�

CAA d� V�rsaill�s, 28 mai 2024, n°22VE00771, jug�ant qu� (point 15) : «(…) il ressort des pièces du dossier, d'une
part, que M. C... n'a pas reconnu les faits qui lui étaient reprochés ni n'a souhaité répondre aux questions posées lors
de son audition dans le cadre de l'enquête, d'autre part, et qu'il ne s'est pas présenté devant la commission de
discipline. Dans ces conditions, le requérant, qui n'a pas été privé de la garantie du droit de se taire, n'est pas fondé à
soutenir que le principe garanti par l'article 9 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 a été
méconnu, par exception d'inconstitutionnalité des dispositions réglementaires gouvernant la procédure disciplinaire
des personnes détenues».

CAA d� Nant�s, 4 mars 2025, n°24NT00718 (point 9) : «Toutefois, il ressort des pièces du dossier que Mme E... ne
s'est pas elle-même présentée devant le conseil de discipline mais était représentée par son conseil. Eu égard à la
nature du droit considéré, qui découle du principe selon lequel nul n'est tenu de s'accuser personnellement, la
requérante ne saurait utilement, quelle qu'ait pu être la teneur des observations formulées pour son compte par son
conseil, invoquer sa méconnaissance».
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A nouveau illustration 1
CAA d� Nant�s, 18 mars 2025, n°24NT00074, point 10 (�n lign� dans op�ndata.justic�-administrativ�,fr)

« 10. Il est constant que la commune de B n'a pas informé M. C du droit de se taire lorsqu'elle a engagé la procédure
disciplinaire à son encontre. Toutefois, il ressort des pièces du dossier que les griefs retenus dans la décision
contestée du 22 décembre 2022 à l'encontre de M. C, rappelés au point 3, reposent sur les déclarations de son
encadrant et plusieurs témoignages de ses collègues de travail du service des parcs et jardins, éléments recueillis
notamment pendant leur audition lors de l'enquête administrative préalable à la saisine du conseil de discipline, sur
des éléments factuels et des constats opérés par le responsable du service sur son attitude dans l'exercice de ses
fonctions, sur des courriers de ses collègues, sur les éléments contenus dans le rapport établi le 30 mai 2022 par le
responsable du pôle visiteur du Musée E ou recueillis après l'audition d'une agente de cet établissement dans lequel
le requérant s'est rendu à plusieurs reprises le week-end après le 7 mai 2022. Il ressort des termes de la synthèse de
ses propos reproduite dans le rapport de l'enquête administrative que M. C s'est borné, sur les points en litige, à
déclarer qu'il ne reconnaissait aucun des griefs reprochés et il ne ressort d'aucun des termes du compte rendu de
l'entretien conduit le 24 juin 2022 pour les besoins de l'enquête administrative qu'il aurait tenus des propos fondant de
manière déterminante la sanction infligée. Dans ces conditions, M. C, à qui il est loisible de mettre en cause la
réalité de chacun des manquements retenus contre lui, n'est cependant pas fondé à soutenir que le vice de
procédure relevé entache d'illégalité la décision contestée du 22 décembre 2022 ».

Not�z égal�m�nt l’incis� : «, à qui il est loisible de mettre en cause la réalité de chacun de chacun des manquements
retenus contre lui,».
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ØIllustration 2

L’information du droit d� s� tair� n’a pas été notifié� à l’ag�nt.

Situation dans laqu�ll� l’autorité disciplinair� n’a pas utilisé l�s déclarations d� l’ag�nt
mais s’�st fondé� sur d’autr�s élém�nts (rapport, témoignag�s d� ti�rs ou �ncor�
décision du jug� pénal).

Ici, l’ag�nt p�ut-il sout�nir qu� la sanction a été prononcé� au t�rm� d’un� procédur�
disciplinair� irrégulièr� ?
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Ø Illustration 2 l’autorité disciplinair� n’a pas utilisé l�s déclarations d� l’ag�nt mais s’�st
fondé� sur d’autr�s élém�nts (rapport, témoignag�s d� ti�rs ou �ncor� décision du jug�
pénal établissant la matérialité d�s faits) :

TA d� Montr�uil, 14 juin 2024, n°2112778 �t 2310456 (point 18) : « l’administration ne s’est
pas fondée, pour retenir les griefs reprochés à Mme B..., sur ses déclarations, mais sur les
conclusions d’un audit financier établissant les malversations financières qui lui étaient
reprochées. Ainsi, et en tout état de cause, le moyen tiré de la méconnaissance du droit d’être
informée de son droit au silence doit être écarté dès lors que Mme B... ne peut être regardée
comme ayant contribué de quelque manière que ce soit à sa propre incrimination faute d’avoir
été informée de ce droit »
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ØA nouveau illustration 2

CAA d� Nant�s, 18 mars 2025, n°24NT00073, point 13 (�n lign� dans op�ndata.justic�-administrativ�,fr)

« 13. Il est constant que la commune de E n'a pas informé M. F du droit de se taire lorsqu'elle a engagé la procédure
disciplinaire à son encontre. Toutefois, il ressort des pièces versées au dossier que la décision contestée du 16 août
2021, sanction du premier groupe pour laquelle l'avis du conseil de discipline n'était pas requis, est fondée sur des
constats opérés par la hiérarchie de M. F tenant au fait, tout d'abord, que cet agent d'accueil et surveillance, qui
n'était pas occupé du fait de la fermeture au public du Musée H, ne s'est pas présenté au poste qui lui était assigné
dans le cadre d'un redéploiement des effectifs à l'école G pendant le premier confinement, ensuite, qu'il n'a pas
procédé à des actions de nettoyage supplémentaire pendant cette période dans le Musée et, enfin, sur les éléments
relevés par le consultant extérieur Lafbaco, dans un courriel du 30 juin 2020 adressé à la commune, selon lesquels "
M. F a fait montre d'une attitude et tenu des propos méconnaissant le devoir de réserve lors des ateliers destinés à la
mise en place d'un dispositif sanitaire de reprise d'activité ", ateliers que ce consultant animait. Il ne ressort pas des
pièces du dossier que la sanction infligée reposerait sur les propos que M. F a tenus lors de son entretien
disciplinaire du 9 mars 2021. Dans ces conditions, M. F, à qui il est loisible de mettre en cause la réalité de
chacun des manquements retenus contre lui, n'est cependant pas fondé à soutenir que le vice de procédure relevé
entache d'illégalité la décision contestée du 16 août 2021 ».
Not�z égal�m�nt l’incis� : «, à qui il est loisible de mettre en cause la réalité de chacun de chacun des manquements
retenus contre lui,».
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ØIllustration 3

L’information du droit d� s� tair� n’a pas été notifié� à l’ag�nt.

Situation dans laqu�ll� l�s faits r�prochés fondant la sanction r�ssort�nt
�ss�nti�ll�m�nt d�s av�ux d� l’ag�nt poursuivi sans qu’un� notification d� son droit
d� s� tair� a été fait�.

P�ut-on considér�r un� méconnaissanc� du droit d’êtr� informé d� son droit au
sil�nc� ?
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Ø Illustration 3 l’administration qui, pour inflig�r un� sanction, s� fond� d� manière
déterminante sur d�s déclarations auto-incriminant�s d� l’ag�nt, par �x�mpl� d�s av�ux,
r�cu�illi�s au stad� d� la procédur� disciplinair� dans d�s conditions qui méconnaiss�nt l�
droit d� s� tair� �ntach� la sanction d’un vic� d� procédur� (voir égal�m�nt l� cas d� la
m�ntion d�s av�ux dans l�s visas d� la décision d� sanction)

Jug� d�s référés du TA d� C�rgy-Pontois�, 1�r févri�r 2024, n°2400163 (conc�rnant un�
sanction infligé� à un chauff�ur d� taxi) (points 12 �t 13) (�n lign� dans op�ndata.justic�-administrativ�,fr)

« 12. (…) Il ressort du procès-verbal de la commission de discipline que M. A s'est présenté
sans assistance à cette séance et que, répondant aux questions posées par les membres de
la commission, il a reconnu la matérialité de la majorité des faits qui lui étaient imputés et a
présenté des excuses à la commission. (…) 13. Dès lors que la lettre de convocation adressée
le 24 août 2023 n'a pas informé M. A préalablement à sa comparution devant la commission
de discipline le 14 septembre 2023 du droit qu'il avait de se taire, la décision est entachée d'un
vice dans la procédure administrative préalable. (…) » qui a privé l’intér�ssé d’un� garanti�
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ØIllustration 4

L’information du droit d� s� tair� n’a pas été notifié� à l’ag�nt.

Situation dans laqu�ll� l’ag�nt a échangé av�c d�s insp�ct�urs au cours d’un�
�nquêt� administrativ� dilig�nté� postéri�ur�m�nt à l’�ngag�m�nt d� la procédur�
disciplinair�.

L’abs�nc� d� notification du droit d� s� tair� �ntach�-t-�ll� d’irrégularité la sanction
disciplinair� ?
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Ø Illustration 4 possibl� n�utralisation d’un défaut d� notification d� l’information du droit s� tair�
sur la régularité d� la procédur� disciplinair�, s�lon qu� l�s propos auto-incriminants ont été
dét�rminants ou non pour fond�r la sanction

CE, 19 déc�mbr� 2024, n°490157
« 9. (…) il ressort des pièces du dossier que M. B... a été entendu par l‘Inspection générale
de la justice les 14, 15 et 16 septembre 2022, soit postérieurement à l'engagement de
poursuites disciplinaires par le garde des sceaux à son encontre, sur les faits faisant l'objet de
la procédure disciplinaire le concernant, sans qu'il ait été informé qu'il avait le droit de se taire.
Toutefois, il ressort des éléments factuels et des témoignages de tiers mentionnés dans le
dossier, non contestés par l'intéressé, que la sanction prononcée à l'encontre de M. B... ne se
fonde pas de manière déterminante sur les propos qu'il a tenus dans le cadre de cette enquête
de l'IGJ. Dans ces conditions, et eu égard au principe énoncé au point 4, le moyen tiré de ce
que l'absence de notification à M. B... du droit qu'il avait de se taire lors de l'enquête
administrative menée par l'IGJ entacherait d'illégalité la sanction litigieuse doit être écarté ».
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Questions éventuelles ?
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